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STATUT CARRIERE
Mais est-ce vraiment une bonne nouvelle ?

Les décrets concernant la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux sont parus au Journal officiel du 1er juin. Comme prévu, la FIA s'est réduite comme peau de chagrin et, à peu de nuances près, tout le monde, de la catégorie C à la catégorie A, est logé à la même enseigne : 5 jours de "formation d'intégration" pour tous et 5 jours de "formation de professionnalisation" pour les catégories A et B ou entre 3 et 10 jours pour les catégories C, suivis par une obligation de formation d'au moins 2 jours par période de 5 ans. 
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[image: image16.wmf]On ne peut que se réjouir de voir enfin les agents de catégorie C bénéficier d'une formation initiale. Les autres apprécieront de pouvoir prendre sereinement leur poste sans avoir à jongler avec les lourds troncs communs et à aligner les jours de formation pour décrocher leur titularisation. Les stagiaires et titulaires encore en FAE seront quant à eux soulagés par la "réduction de peine" que leur a accordée le gouvernement : si les 5 jours obligatoires ont déjà été effectués, inutile d'aller au bout du parcours initialement prévu ! Des possibilités de dispense ont de plus été envisagées, et concernent les fonctionnaires pouvant justifier d'un diplôme ou d'une expérience professionnelle correspondant au poste occupé.

Si cet allègement était nécessaire, on peut néanmoins s'interroger sur l'opportunité de supprimer complètement toute forme de "tronc commun", qui avait au moins le mérite de permettre aux agents d'acquérir un minimum de culture territoriale. Ces quelques jours étaient en particulier l'occasion d'échanger avec des collègues issus d'horizons très différents et ainsi de découvrir la richesse de la FPT : diversité des métiers, des collectivités, des pratiques professionnelles - et accessoirement des régimes indemnitaires... -, le tout dans une ambiance un peu potache et généralement détendue, qui rendait la contrainte et les journées passées à étudier le statut un peu moins désagréables. 

A lire :

Décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux
Décret n° 2008-513 du 29 mai 2008 modifiant les statuts particuliers de certains cadres d'emplois de la fonction publique territoriale
"Les nouvelles modalités relatives à la formation des fonctionnaires enfin détaillées", La Gazette des communes, 02/06/2008. 



NBI quartiers difficiles

Le 18/12/2007, M André Chassaigne attirait l'attention de Mme la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales sur la nouvelle bonification indiciaire (NBI) et de l'évolution urbaine depuis 1996. 

Les décrets n 2006-779 et 2006-780 du 3 juillet 2006 modifient avec effet au 1er août 2006 les conditions d'attribution de la nouvelle bonification indiciaire (NBI) pour certains personnels de la fonction publique territoriale. Il s'agit du personnel travaillant en zone à caractère sensible, dont la liste et le périmètre ont été fixés par le décret du 26 décembre 1996.

Cependant, l'urbanisation et les évolutions sociologiques ou de la population ont beaucoup évolué depuis 1996, et le périmètre de ces zones ne correspond souvent plus à la réalité sociale. Une actualisation s'impose afin de permettre une prise en compte dans le traitement des fonctionnaires des collectivités territoriales des difficultés locales qu'ils rencontrent aujourd'hui. Il lui demande quand et comment pourrait être réalisée cette actualisation des périmètres des zones à caractère sensible.
En donnant, le 27/05/2008, un avis favorable à un amendement parlementaire, le Gouvernement a pris en compte la nécessité de réviser la géographie prioritaire. 

Son actualisation a donc été instituée par l'article 140 de la loi de finances pour 2008 qui prévoit : » que la liste et le périmètre des zones urbaines sensibles seront actualisés tous les cinq ans à compter de 2009. »

À cette occasion, la liste des agents attributaires de la nouvelle bonification indiciaire (NBI) au titre de l'exercice de fonctions en zone urbaine sensible sera actualisée également. Les fonctionnaires territoriaux qui travaillent dans des quartiers difficiles mais qui sont aujourd'hui exclus du dispositif seront alors susceptibles d'en bénéficier.


INDEMNITE DE GARANTIE INDIVIDUELLE DU POUVOIR D'ACHAT

Par décret du 6 juin 2008 est instaurée une indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d'achat (Gipa) attribuée aux fonctionnaires civils ainsi qu'aux militaires à soldes mensuelles et aux magistrats, à l'exception des fonctionnaires de France Télécom appartenant à un corps de niveau équivalent à la catégorie A.

Éligibilité

Cette garantie est également applicable aux agents publics non titulaires (ANT) recrutés sur contrat à durée indéterminée et rémunérés par référence expresse à un indice et aux ANT recrutés sur contrat à durée déterminée et employés de manière continue sur la période de référence par le même employeur public et rémunérés, en application des stipulations de leur contrat, par référence expresse à un indice. Les agents doivent détenir, s'agissant des fonctionnaires, magistrats ou militaires, un grade dont l'indice sommital est inférieur ou égal à la hors-échelle B ou, s'agissant des agents sur contrat, être rémunérés sur la base d'un indice inférieur ou égal à la hors-échelle B.

Pour être éligibles à la garantie individuelle du pouvoir d'achat, les fonctionnaires, militaires, ou magistrats doivent avoir été rémunérés sur un emploi public pendant au moins trois ans sur la période de référence de quatre ans prise en considération ; les agents contractuels doivent avoir été employés de manière continue sur la période de référence de quatre ans prise en considération, par le même employeur public.

Le montant de la garantie individuelle du pouvoir d'achat ne peut être versé aux fonctionnaires rémunérés sur la base d'un ou des indices détenus au titre d'un emploi fonctionnel et ne peut être versé aux agents ayant subi, sur une des périodes de référence, une sanction disciplinaire ayant entraîné une baisse du traitement indiciaire.

Agents à temps non complet

Pour les agents à temps non complet ayant un employeur unique, le montant de la garantie est attribué à hauteur de la quotité travaillée au 31 décembre de l'année qui clôt la période de référence.

Les agents à temps non complet ayant plusieurs employeurs et qui bénéficient de rémunérations indiciées versées par chaque employeur sont éligibles, sur la base de chacune de ces rémunérations, au versement de la garantie individuelle du pouvoir d'achat dans les conditions prévues par les articles ci-dessus pour la quotité travaillée pour chaque employeur au 31 décembre de l'année qui clôt la période de référence.

Calcul

La garantie individuelle du pouvoir d'achat résulte d'une comparaison établie entre l'évolution du traitement indiciaire brut (TIB) détenu par l'agent sur une période de référence de quatre ans et celle de l'indice des prix à la consommation (IPC hors tabac en moyenne annuelle) sur la même période. Si le TIB effectivement perçu par l'agent au terme de la période a évolué moins vite que l'inflation, un montant indemnitaire brut équivalent à la perte de pouvoir d'achat ainsi constatée est versé à chaque agent concerné.

Sont exclus de la détermination du montant de la garantie l'indemnité de résidence, le supplément familial de traitement, la nouvelle bonification indiciaire et toutes les autres primes et indemnités pouvant être servies aux agents. Les majorations et indexations relatives à l'outre-mer et applicables aux traitements ne sont pas prises en compte pour l'application de cette formule.

Mise en oeuvre pour 2008

Pour la mise en oeuvre de la garantie en 2008, la période de référence est fixée du 31 décembre 2003 au 31 décembre 2007. L'inflation prise en compte pour le calcul est +6,8%.

TIB 2003 : indice majoré détenu au 31 décembre 2003×valeur moyenne annuelle du point pour 2003, soit 52,4933 euros.

TIB 2007 : indice majoré détenu au 31 décembre 2007× valeur moyenne annuelle du point pour 2007, soit 54,3753 euros.

 [image: image1]

 HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AA5F858577A744737FA37E27421A585A.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000018934143&dateTexte=&oldAction=rechJO" \t "_blank" Décret n°2008-539 du 6 juin 2008 relatif à l'instauration d'une indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d'achat
	
[image: image2]

 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/docs_som/recensement_gipa.pdf" \t "_blank" Employeurs : les principales étapes pour recenser les bénéficiaires de la GIPA



	




Le livret individuel de formation est disponible

Le CNFPT vient d'annoncer que le modèle de livret de formation est désormais disponible.

Pour mémoire, la loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale prévoit que tout agent de la fonction publique territoriale occupant un emploi permanent reçoit un livret individuel de formation. Ce livret retrace les formations et bilans de compétences dont l'agent bénéficie.

Ce document doit retracer pour chaque agent toutes les informations concernant son parcours, qu'il s'agisse de formations, d'expériences ou de compétences.

Chaque agent recevra son livret des mains de son employeur lors de son premier recrutement, qu'il soit titulaire ou contractuel. L'agent est propriétaire de son livret. Il lui appartiendra ensuite de le compléter tout au long de sa carrière en joignant en annexe une copie des titres ou des diplômes acquis, une attestation des formations et des stages suivis et des emplois occupés. L'agent communiquera son livret notamment lorsqu'il prétend à une promotion interne ou à un avancement de grade, une mutation ou un détachement, une dispense de la durée des formations d'intégration et de professionnalisation ou lors de ses entretiens professionnels annuels.

Ce livret est désormais disponible sur le site du CNFPT, et l'accès se fait avec un code que le CNFPT enverra à chaque collectivité. Les délégations régionales seront l'interlocuteur des collectivités pour les aider et les conseiller dans la mise en œuvre de ce livret.

Ce livret est très complet car il permet de retracer à la fois les formations des agents, mais aussi leurs diplômes, les éventuels bilans de compétences ... Mais il demande une gestion vraiment suivie. Toujours dans la suite de la mise en place du DIF, les collectivités ont du pain sur la planche ... Cependant, à ne pas oublier, si le livret de formation est une obligation, celui proposé par le CNFPT est un modèle et les collectivités peuvent choisir de s'en inspirer pour en faire une version plus allégée ... 



FONCTION PUBLIQUE

[image: image17.jpg]


Les quarante propositions du livre blanc sur l'avenir de la fonction publique :

À vous la parole !

 

 

Le 17 avril dernier, Jean-Ludovic Silicani, rapporteur général, remettait à Eric Woerth, ministre du Budget, des comptes publics et de la fonction publique et à André Santini, secrétaire d’Etat chargé de la Fonction publique, le livre blanc sur l’avenir de la fonction publique. Synthèse d’une vaste consultation nationale de six mois lancée le 1er octobre 2007, ce document s’appuie notamment sur les 20.000 contributions recueillies sur le site dédié (www.ensemblefonctionpublique.org) et sur les rencontres à Paris, en région et à l’étranger, des ministres avec des fonctionnaires, les représentants syndicaux, des usagers, des parlementaires, des experts, etc.

Le livre blanc constitue aujourd’hui une base de travail pour la nouvelle phase de concertation et de négociation sur l’avenir de la fonction publique française. Cette phase permettra de préparer un projet de loi sur la réforme de la fonction publique à la rentrée 2008.

Prolongeant la démarche inédite de dialogue national engagée le 1er octobre, Eric Woerth et André Santini consultent maintenant fonctionnaires, usagers, parlementaires et organisations syndicales sur les propositions du livre blanc. Les ministres donnent rendez-vous aux internautes sur www.ensemblefonctionpublique.org où chacun peut commenter, réagir et évaluer les 40 propositions.

Valeurs de la fonction publique, mobilité, fonction publique de métiers, statut du fonctionnaire, rémunération, recrutement, formation, autant d’orientations abordées par le livre blanc sur lesquelles les internautes pourront réagir.

Pour en savoir plus :
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Suppressions d'emplois : les procédures vont-elles être plus encadrées ?

La commission des lois de l'Assemblée nationale a adopté le 4 juin le projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans la Fonction publique. A cette occasion, les députés ont introduit plusieurs amendements du rapporteur tendant à encadrer davantage la suppression d'emplois dans les collectivités territoriales.

Si ces amendements sont finalement retenus, les collectivités devront réellement rechercher les possibilités de reclassement avant d'envisager la suppression d'un emploi. Pour les députés, "il s'agit d'éviter que la prise en charge par le centre de gestion soit détournée de son objet et utilisée pour éviter de déclencher une procédure de licenciement". Le député du Nord Bernard Derosier a toutefois estimé qu'en l'absence de sanction, la nouvelle obligation serait "largement formelle". Un avis contesté par le rapporteur Jacques Alain Bénisti, qui préside la fédération nationale des centres de gestion. Selon lui, le non-respect de la disposition pourrait entraîner la mise en jeu de la responsabilité de la collectivité par le juge administratif. Les députés de la commission des lois ont aussi décidé que les collectivités devraient à l'avenir motiver les suppressions d'emploi auxquelles elles procèdent, afin d'"éviter les détournements de cette procédure, souvent utilisée pour se défaire d'un agent".

Ils ont ainsi voulu responsabiliser les collectivités locales. L'amendement qu'ils ont adopté concernant les fonctionnaires territoriaux privés d'emploi obéit à la même logique. Cet amendement vise à renforcer "les moyens de s'assurer de la réalité des efforts fournis" par les intéressés pour rechercher un nouvel emploi. Selon le rapporteur, leur rémunération par les centres de gestion constitue "une lourde charge", d'autant que la prise en charge s'allonge, celle-ci pouvant excéder quinze ans. Les fonctionnaires privés d'emploi seraient obligés de suivre les formations qui leur sont proposées, tandis que l'autorité de prise en charge pourrait s'assurer qu'ils recherchent bien un emploi. Si l'agent ne respecte pas ses obligations, le CNFPT ou le centre de gestion pourrait décider de mettre fin à la prise en charge.
En contrepartie des nouvelles contraintes pesant sur les employeurs publics locaux, les députés ont élargi les possibilités de reclassement qui leur sont offertes. Un amendement tend à permettre aux collectivités ayant supprimé un emploi de proposer au fonctionnaire concerné des offres d'emploi correspondant à son grade, mais dans un autre cadre d'emplois que le sien. En vertu du second amendement, les collectivités pourraient proposer au fonctionnaire dont elles ont supprimé l'emploi, un autre emploi correspondant à son grade ou un emploi équivalent, non plus à l'intérieur de la collectivité, mais dans une autre.

Les députés examineront au tout début de l'été le projet de loi relatif à la mobilité.

Reclassement, licenciement : ce que dit la loi
Selon la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale, le fonctionnaire dont l'emploi est supprimé et auquel la collectivité ne peut offrir un nouvel emploi correspondant à son grade est maintenu en surnombre pendant un an. "Pendant cette période, tout emploi créé ou vacant correspondant à son grade dans la collectivité (...) lui est proposé en priorité". De plus, "la collectivité (...), la délégation régionale ou interdépartementale du centre national de la Fonction publique territoriale et le centre de gestion examinent, chacun pour ce qui le concerne, les possibilités de reclassement". Une autre solution peut être "étudiée" : le détachement du fonctionnaire sur un emploi équivalent d'un autre cadre d'emplois au sein de la même collectivité. Au bout d'un an, le fonctionnaire qui n'a pas retrouvé d'emploi est pris en charge par le centre de gestion, ou par le CNFPT s'il appartient à la catégorie A. La prise en charge cesse après trois refus d'offre d'emploi. Le fonctionnaire est alors licencié.

· Le projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique 

· [image: image18.wmf]Le rapport de Jacques Alain Bénisti sur le projet de loi 
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Questions parlementaires
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Le fonctionnaire de police doit-il rester exemplaire en dehors du service ?

Un agent de police peut être sanctionné s'il manque à ses obligations de dignité et d'exemplarité même en dehors du service et sans vouloir porter atteinte à la considération de la police.

Suite à un tapage nocturne occasionné par l'un de ses voisins (dans la nuit du 14 au 15 août 1998), un fonctionnaire de la police nationale s'était emparé d'une carabine et avait tiré deux coups de feu en direction de la villa voisine. Deux impacts de balle avaient été retrouvés sur la façade, dont l'un à hauteur d'homme. Le tribunal de grande instance avait condamné l'agent à six mois d'emprisonnement avec sursis.

Par une décision du 25 avril 2000, le ministre de l'intérieur avait exclu l'intéressé de ses fonctions pour une durée de 24 mois (dont 20 mois avec sursis).

En se fondant sur l'article 7 du code de déontologie de la police nationale (dont les dispositions sont similaires à celles du code de déontologie de la police municipale), la juridiction d'appel a considéré que le ministre n'avait pas entaché sa décision de sanction d'une erreur manifeste d'appréciation.

Il a été précisé que les faits reprochés devaient s'apprécier compte tenu de la qualité de gardien de la paix de l'intéressé et des obligations déontologiques de dignité et d'exemplarité qui s'imposaient à lui, alors même qu'il n'était pas en service, qu'il n'avait pas mis en avant sa qualité de fonctionnaire de police, qu'il n'avait pas utilisé une arme de fonction et qu'il n'avait pas voulu porter atteinte à la considération et au crédit de la police. (CAA Bordeaux - 26 décembre 2006 - n° 04 BX 00529)



Les renseignements fournis par la CNRACL engagent-ils sa responsabilité ?

Des renseignements insuffisamment complets fournis par la CNRACL à un agent relatifs à un cumul de pension et de revenu d'activité engagent la responsabilité de celle-ci. 

Par deux courriers (fin 1996), un agent avait demandé à la CNRACL de lui indiquer s'il lui était possible d'exercer une activité commerciale tout en percevant la pension de retraite à laquelle il pouvait prétendre au titre de l'activité qu'il avait exercée en qualité d'agent public hospitalier (de 1971 à 1988). 

Sur la base des renseignements obtenus, l'agent avait pris la gérance d'un commerce de bar-tabac-journaux (en juin 1997) et avait sollicité la liquidation de sa pension (à compter du mois d'août 1998). Par une décision du 22 septembre 1998, le directeur de la CNRACL avait suspendu le versement de la pension de l'agent au motif qu'il exerçait une activité professionnelle non salariée. 

La juridiction d'appel a constaté que l'agent avait (par ses courriers de fin 2006) clairement manifesté son intention d'exercer une activité non salariée après la liquidation de sa pension. La CNRACL pour sa part s'était bornée à lui adresser (par courrier du 20 décembre 1996) un « guide du futur retraité ». Si ce guide comportait bien un chapitre relatif aux conditions de cumul d'une pension CNRACL avec un revenu d'activité professionnelle relevant du secteur privé, il était cependant dépourvu de précisions suffisantes et ne concernait (sans pour autant le mentionner) que la poursuite des emplois salariés.

La CAA a considéré qu'en laissant croire à l'agent qu'il avait obtenu les renseignements demandés, la CNRACL (quand bien même elle n'aurait pas été légalement tenue de répondre aux questions posées par le requérant) a conduit l'intéressé à se méprendre sur l'étendue de ses droits et obligations et commis une faute de nature à engager sa responsabilité.

Toutefois, la CAA a estimé qu'en se contentant des informations générales qui lui avaient été données par la CNRACL et en ne cherchant pas à recueillir d'autres renseignements avant d'exercer son activité commerciale, l'agent avait lui-même commis une faute de nature à atténuer la responsabilité de la CNRACL.

Il a été conclu à la condamnation de la CNRACL à verser à l'agent une somme 5 000 euros au titre du préjudice subi. (CAA Nantes - 29 décembre 2006 - n° 04 NT 00764).



Un avancement de grade peut-il légitimer une diminution automatique de la notation ?

Une notation ne peut pas être automatiquement diminuée par rapport à l'année précédente pour un agent qui a bénéficié d'un avancement à un grade plus élevé.

Par deux décisions (des 1° janvier 1998 et 12 mai 1998) un directeur général de la fonction publique hospitalière avait fixé à l'un de ses agents qui avait accédé à un grade plus élevé, une note 1997 inférieure à celle attribuée à l'intéressée l'année précédente.

La haute juridiction a rappelé que conformément aux dispositions législatives en vigueur en la matière, le pouvoir de fixer les notes et appréciations générales exprimant la valeur professionnelle des fonctionnaires dans les conditions définies à l'article 17 du titre 1° du statut général est exercé par l'autorité investie du pouvoir de nomination, après avis du ou des supérieurs hiérarchiques directs.

Le Conseil d'Etat a constaté que l'administration avait fixé la note 1997 de l'agent en appliquant aux infirmiers qui, comme l'intéressée, avaient accédé à un grade plus élevé au cours de cette année, une règle consistant à fixer automatiquement une note inférieure à celle qui avait été attribuée à l'agent pour l'année précédente.

Le CE a considéré que ce critère tiré de l'ancienneté dans le grade, qui est étranger à celui de la valeur professionnelle de l'agent, n'est pas au nombre de ceux que l'autorité investie du pouvoir de nomination peut légalement prendre en compte. (CE 16 mai 2007 - n° 284549).



Un syndicat peut-il demander la suspension d'une sanction disciplinaire ?

Un syndicat n'est recevable à agir à l'encontre d'une mesure de sanction infligée à un agent public que si l'agent lui-même a saisi la juridiction administrative.

Une organisation syndicale avait saisi le juge des référés du Conseil d'Etat pour demander la suspension de deux décrets du Président de la République du 25 janvier 1999. Les deux décisions contestées concernaient deux hauts fonctionnaires (dirigeants du syndicat) et consistaient en des sanctions disciplinaires (une révocation et une exclusion temporaire de fonctions pour une durée d'un an).

Le syndicat soutenait notamment que les décisions attaquées étaient entachées de détournement de pouvoir dans la mesure où elles avaient pour but de mettre en péril l'existence du syndicat, en visant deux de ses dirigeants. 

La haute juridiction a rappelé que le juge des référés peut ordonner toute mesure nécessaire à la sauvegarde d'une liberté fondamentale à laquelle une personne morale droit public aurait porté, dans l'exercice de l'un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale.

Le Conseil d'Etat a toutefois considéré qu'un syndicat n'est pas recevable à agir seul à l'encontre d'une mesure de sanction infligée à un agent public. Au cas d'espèce, il a été conclu que dès lors que les agents qui faisaient l'objet des décrets litigieux n'avaient pas eux-mêmes saisi le Conseil d'Etat, la requête du syndicat ne pouvait manifestement être accueillie. (CE 4 décembre 2007 - n° 311015).

A LIRE
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L'expertise : une nouvelle catégorie d'emploi

Conseil, audit, médiation, mission de projet... A la faveur d'un récent décret, de nouveaux emplois d'experts de haut niveau devraient voir le jour. Les cadres supérieurs qui les occuperont bénéficieront d'une rémunération attractive. (La Lettre du cadre territorial n° 360, 1er juin 2008) 

>> Télécharger le fichier .pdf (92Ko)
TELEX

Revalorisation des stages dans la fonction publique

Le gouvernement a annoncé que les obligations des employeurs privés accueillant des étudiants stagiaires seront étendues à la fonction publique, notamment en termes de gratification. 

Depuis un décret du 31 janvier, une gratification de 398 euros mensuels doit être versée par les employeurs aux étudiants stagiaires qu'ils accueillent à temps plein pour une durée de plus de trois mois. Mais les administrations sont pour le moment exonérées de cette obligation. Il s'agissait donc pour le gouvernement de fournir ses pistes d'amélioration du sort de ces stagiaires du secteur public.

Il a par ailleurs été annoncé que la "charte des stages étudiants" signée en avril 2006 pour les stages en entreprises - charte qui prévoit notamment convention de stage, tuteur et suivi du stagiaire - sera prochainement appliquée à la fonction publique, sur la base d'une circulaire adressée aux différentes administrations. 

Le ministre du Budget, Eric Woerth, a pour sa part indiqué que ces mesures ne pourront pour la plupart s'appliquer dès l'été 2008.

Valérie Pécresse, la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche,Éric Woerth, le ministre du Budget, des comptes publics et de la fonction publique, et André Santini, le secrétaire d'État à la Fonction publique, ont participé le 27 mai 2008 au comité des stages. La séance était consacrée aux stages étudiants dans la fonction publique.

Le montant de la gratification obligatoire a été fixé à 12.5% du plafond de la sécurité sociale pour les stages de plus de trois mois. Celle-ci est versée au premier jour du premier mois de stage, de manière mensuelle.

Les ministres ont annoncé les mesures suivantes. 
· 1. La charte des stages sera appliquée à la fonction publique Une circulaire aux différentes administrations sera préparée dans ce sens. 

· 2. L'accent sera mis par ailleurs sur la transparence et l'égalité des chances, tant dans la diffusion des offres de stage que dans la sélection des candidats. Comme pour le secteur privé, les administrations viendront présenter leurs offres de stages aux étudiants sur le site même des universités, dans le cadre de forums de stage, au moins une fois par an. 

· 3. Pour les stages consistant pour l'essentiel à observer le fonctionnement d'un service, réaliser des comptes-rendus de réunion ou des travaux ponctuels dans une optique de découverte des diverses facettes de l'activité du service d'accueil, l'étudiant bénéficiera au moins d'un défraiement et de facilités telles que l'accès aux restaurants administratifs 

· 4. Pour les stages consistant en la réalisation d'une tâche clairement identifiée, ou au cours desquels l'intéressé est investi de véritables responsabilités, avec un portefeuille d'attributions qui lui est propre, l'étudiant sera pris en charge comme s'il était agent public. Il sera alors régi par des garanties et des obligations équivalentes (protection sociale, congés, devoirs incombant à tout agent public...), y compris en matière de rémunération -c'est-à-dire au moins sur la base du SMIC. 

· 5. Une concertation ouverte avec les syndicats de la fonction publique sur la mise en œuvre de ces orientations. 



DSP surveillance des rues ?

Les articles L. 2212-1 et L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales confient au maire, de façon exclusive, les pouvoirs de police municipale qui ont pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique. 

Ces pouvoirs et notamment la surveillance de la voie publique n'entrent pas dans le champ contractuel et par conséquent ne peuvent être délégués à une personne privée. Il s'agit d'une jurisprudence constante du Conseil d'État. Lorsque la voirie, à l'intérieur d'une zone industrielle, relève du domaine public communal, la commune ne peut donc pas déléguer à une personne privée la surveillance de ces voies. Question N° : 383

santé et sécurité au travail 
Rapport sur la pénibilité au travail

Le rapport de la mission d'information parlementaire sur la pénibilité au travail a été rendu public mercredi 28 mai. Le dossier était piloté par le député UMP Jean-Frédéric Poisson pour la commission des Affaires sociales de l'Assemblée.

Il devrait servir de base de travail au gouvernement, en étant très clair sur les « principes politiques » qui ont guidé son élaboration : d'une part de « Veiller à ne pas solliciter abusivement les finances publiques » et d'autre part de « ne pas rétablir de régimes spéciaux ».

Le rapport propose notamment que les salariés qui voudraient se voir reconnaître un droit à une retraite anticipée ou à une réduction du temps de travail passent devant "une commission médicale", chargée de déterminer les "traces durables" de la pénibilité sur la santé et l'espérance de vie du salarié. « La santé est prioritaire sur le statut. Si elle n'est pas altérée, il n'y pas de raison de bénéficier du système », précise Jean-Frédéric Poisson. En matière de prévention, le rapport suggère notamment d'inciter les entreprises à aménager les postes de travail en défiscalisant "les dépenses engagées à cette fin", et préconise de renforcer les CHSCT (comité hygiène et sécurité) et la médecine du travail. 

Pour en savoir plus 


Risques professionnels : mieux évaluer... pour mieux agir

Chute d'un échafaudage, intoxication au chlore, stress, usure... les exemples liés aux risques professionnels ne manquent pas. Ils sont le plus souvent perçus au travers des accidents ou des maladies qui se manifestent dans le cadre du travail. Mais ils recouvrent une réalité bien plus large... (Profession territoriale n° 107, mai 08)

>> Télécharger le fichier .pdf (574Ko)
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Point d’indice Fonctions Publiques

Valeur du point dans la fonction publique au 1er mars 2008

A chaque indice brut (indice classement) correspond un indice majoré (indice traitement) variant de 280 à 821. Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l’indice majoré par la valeur du traitement afférent à l’indice 100, et en divisant le résultat par 100. L’indice majoré 100 est qualifié d’indice de base de la fonction publique 

la valeur du point d’indice va être augmenté de + 0,8 % en 2008 (+ 0,5 % le 1er mars et + 0,3 % le 1er octobre).

Au 1er mars 2008 la valeur du point d’indice de la fonction publique sera à 4,5569 € (ancienne valeur 4,5343 €). Le montant du traitement annuel brut afférent à l’indice 100 s’élèvera à compter du 1er mars 2008 à 5468,28 € (ancienne valeur 5441,13 €).




 Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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